
'ARTICLE XII

CORRESPONDANT SECTORIEL, GESTION DES INFORMATIONS,
ASSISTANCE ET MESURES DIURGENCE

1 . Chaque partie nomme les correspon<iants ressale des activités prévues par
chaque annexe sectorielle et confirme leurs nais et adresse par écrit.

2. Les communications concernant les actités de roercement de la confiance, les
mesures d'urgence et la réglementation applicabl aux produits courts par le présenit
accord sont normalement transmises directemenwt par leis correspondants sectriel.

ARTICLE )UV

MESURES DE SAUVEGARDE

1.- Les autorités réglementaires compétentes de chaque Partie restnt plelnamnIg
habilitées, conformément à leur législation, à interpréter et, cormme préisé au
paragraphe 2 ci-dessous, à faire appliquer leurs disposionsi légisfle et
réglementaires respeactives. Les autorités réglementaireis de le partie importatrice ne son
pas le représentant légal de le Parte exportatrice.
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